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			INTRODUCTION


			Le succès obtenu par la réimpression du livre de l’Abbé Baurein, les VARIÉTÉS BORDELOISES, m’a encouragé à poursuivre et à compléter l’œuvre que j’avais entreprise. Ainsi que je le disais dans la Préface insérée en tête du premier volume, le savant Abbé avait laissé dans nos Archives de nombreux documents manuscrits. J’ai fouillé au milieu de ces Œuvres inédites, et j’en ai tiré la matière d’un volume entièrement consacré à notre Ville.


			Ces recherches, ces dissertations, ces essais que je présente aujourd’hui au public, sont le complément nécessaire de l’ouvrage de Baurein, ils offrent, au point de vue de notre histoire locale, le plus vif intérêt.


			Je ne veux point ici en donner une analyse : je crois que ce quatrième volume sera lu avec un véritable empressement par les habitants du Pays Bordelais. On y trouvera la preuve de l’antiquité et de la gloire de Bordeaux, de son éclat dans le passé, de l’ancienneté de son commerce qui a fait sa richesse et sa splendeur, les renseignements les plus précieux sur les mœurs de nos ancêtres, sur leur Gouvernement politique, judiciaire et administratif, l’origine de la propriété territoriale dans nos contrées, enfin des études aussi savantes que curieuses sur les anciens monuments de notre Cité.


			Je veux seulement donner en commençant la nomenclature des matières dont est composé ce quatrième volume ; je dirai ensuite quelles sont les raisons qui m’ont déterminé à laisser de côté certains Mémoires inédits de notre Historien Bordelais, et j’essaierai, en les énumérant, d’expliquer ce qu’ils contiennent et d’en extraire ce qui peut intéresser le public.


			La première partie de ce volume comprend le manuscrit intitulé :


			Recherches et Mémoires concernant la Ville de Bordeaux.


			Ce mémoire est connu sous le nom de « Manuscrit des Rues de Bordeaux ». Il est composé de deux cent deux articles (1), et reconstitue le vieux Bordeaux en nous faisant connaître l’histoire et l’origine de tous les noms de nos rues (2).


			Viennent à la suite douze mémoires, essais ou dissertations dont voici les titres, et qui tous avaient été lus en séances Académiques par l’Abbé Baurein ; ils sont conservés en un volume manuscrit à la Bibliothèque de Bordeaux :


			1° Essai historique sur l’ancien état de la Ville de Bordeaux. (Séance publique de l’Académie du 10 Janvier 1762.)


			2° Recherches sur l’antiquité du commerce dans Bordeaux. (Séance académique du 8 Mars 1773.)


			3° Mémoires historiques sur l’esprit et la forme du Gouvernement de la Ville de Bordeaux pendant qu’elle étoit assujettie aux Rois d’Angleterre. (Séance académique du 25 Août 1762.)


			4° Recherches sur l’ancienne administration de la Justice dans Bordeaux et le Pays Bordelois. (Séance académique du 9 Janvier 1765.)


			5° Recherches sur les Piliers de Tutele. (Séance académique du 9 Janvier 1775.)


			6° Recherches concernant l’ancien Connétable de Bordeaux. (Séance académique du 20 Février 1766.)


			7° Dissertation sur l’ancienne position et la première enceinte de la Ville de Bordeaux. (Séance académique du 25 Août 1764.)


			8° Anecdotes concernant le Pays Bordelois, extraites d’une chartre du milieu environ du XIIIe siecle. (Séance académique du II Janvier 1776.)


			9° Dissertation sur les débris d’anciens édifices trouvés dans le Palais Archiépiscopal de Bordeaux. (Séance académique du 25 Août 1775.)


			10° Dissertation sur le serment appelé Super Forte ou sur le Fort Saint Seurin, très-usité anciennement dans le Pays Bordelois. (Séance académique du 25 Août 1765.)


			11° Essai sur la topograpbie du Diocèse de Bordeaux. (Séance académique du 25 Août 1779.)


			12° Dissertation dans laquelle on examine en quel temps et comment Bordeaux tomba au pouvoir des Romains. (Séance académique du 25 Août 1773.)


			Comme on le voit, ces Mémoires se rapportent exclusivement à Bordeaux. Il faut en excepter l’Essai sur la topographie du Diocese, qui fut lu dans une séance de l’Académie à une époque où Baurein avait commencé les VARIÉTÉS BORDELOISES. On n’a pas oublié qu’il espérait embrasser dans son Œuvre tout le Diocèse Bordelais ; il explique, dans ce Mémoire, que le plan de son Ouvrage ne s’est pas borné à la simple description de chaque Paroisse, et pour donner une idée de ce que son livre pourra contenir, et en même temps, selon son expression, pour sonder le goût du public, il offre à l’Académie une Notice sur le Château de Fronsac.


			Cet Essai sur l’un des plus anciens Châteaux de notre pays, disparu depuis près de deux siècles, sera lu, nous n’en doutons pas, avec intérêt ; il explique, du reste, le lien existant entre ce quatrième volume et les VARIÉTÉS BORDELOISES ; il prouve que tous ces Mémoires étaient destinés à être insérés dans le livre de Baurein, et qu’ils forment bien en réalité le complément de son Œuvre.


			Mais Baurein a laissé d’autres manuscrits qui ne sont pas publiés dans ce Volume. La raison qui les a fait écarter, est qu’ils ont été la plupart, et pour la plus grande partie, imprimés in extenso ou en détail dans les VARIÉTÉS BORDELOISES ; il était donc inutile de les reproduire une seconde fois.


			Voici, en effet, en dehors des manuscrits que nous venons d’énumérer, ceux que possède encore la Bibliothèque :


			1° Dissertation sur un tombeau connu dans Bordeaux sous le nom de tombe de Caïphas (3) (affiches de Bordeaux, 1759.)


			2° Dissertation sur le clocher de Saint-Michel (4). (Séance publique de l’Académie du 25 Août 1761.)


			Ces deux dissertations ont été reproduites, on le sait, dans les VARIÉTÉS BORDELOISES.


			3° Observations critiques sur la position de quelques anciens lieux du Pays Bordelois. (Séance académique du 25 Août 1763.)


			Le titre de ce Mémoire nous indique que les recherches qu’il contient existent dans les VARIÉTÉS BORDELOISES. Baurein examine le tracé que devait suivre la voie Romaine de Dax à Boïos : Il combat l’opinion du Géographe d’Anville, qui, rétablissant l’Itinéraire d’Antonin, place Segosa à Escourse, et Losa à Lech ; il soutient que Segosa doit être placée dans la Paroisse de Saint-Paul en Born, et Losa au quartier de Louze, dans la Paroisse de Sanguinet.


			Dans le sixième livre des VARIÉTÉS est comprise cette étude géographique. Baurein traite ensuite des Bercorates, des Boyens, de Boios, de Salles, de Castelnau, de Metullium, de Noviomagus et de Soulac. Il suffit de se reporter à ces différens noms, dans les VARIÉTÉS BORDELOISES, pour retrouver le texte même des différentes études réunies ainsi dans ce Mémoire.


			4° Mémoires concernant les Gouverneurs, Lieutenans du Roi et Commandons en la Province de Guienne depuis le Roi Charles VII jusqu’au temps présent. (Séance académique du 2 Juin 1765.)


			Ce Mémoire n’offre aucun intérêt : C’est un Catalogue, comme le qualifie Baurein, des différents Gouverneurs de la Province ; il s’étend de 1451 à 1765, depuis Jean d’Orléans jusqu’au Duc de Richelieu. Baurein s’est borné à donner leurs noms, quelques détails sur leurs réceptions, et les diverses missions qu’ils avaient reçues du pouvoir Royal. Mais, nous le répétons, c’est plutôt une nomenclature qu’un Mémoire historique, et nous n’avons pas cru nécessaire, par cette raison, de le livrer au public.


			5° Recherches sur l’ancien état des côtes de la mer de Gascogne depuis l’embouchure de la Garonne jusqu’à celle de l’Adour.


			Ce Mémoire est publié presqu’en totalité dans le livre de Baurein : que l’on consulte les articles consacrés à Noviomagus, à la Commune de Lilban, à Boïos, aux Dunes, etc.


			Nous voulons cependant en donner un extrait ; on sait que Baurein s’est souvent préoccupé de ces dunes de sables qui formaient le littoral de nos côtes, et de ces vastes solitudes enlevées aux bienfaits de l’agriculture.


			Guidé par un esprit juste et pénétrant, il a été l’ardent promoteur de l’ensemencement des dunes, il n’a pas cru au défrichement général de nos landes ; nous pouvons comprendre aujourd’hui qu’il ne s’était pas trompé.


			Dans ce Mémoire, Baurein nous donne une nouvelle preuve de ce bon sens pratique et élevé qui le guide toujours sûrement vers la vérité. S’inquiétant, en effet, du triste état de nos landes, il se demande s’il ne serait pas possible d’améliorer leur situation à l’aide d’un canal reliant les étangs des landes avec l’Adour.


			C’est le projet actuellement à l’étude. Voici ce qu’en disait Baurein en 1766 :


			« J’avoueroi ingénuement que je ne suis point assuré et que je ne suis pas même compétent pour décider s’il seroit possible de réunir tous les étangs qui sont en deçà les dunes de sables, depuis Bayonne jusqu’au Bassin d’Arcachon, et d’en former un canal navigable qui communiquât de la riviere de l’Adour à ce Bassin.


			Si ce projet étoit possible, il n’y a point de doute qu’il n’en résultât de très-grands avantages non seulement pour le pays des Landes, mais encore pour le commerce en général, surtout en temps de guerre.


			Il ne faut pas rejetter légerement cette idée ni en juger sur l’étiquette ; le projet du canal du Languedoc dut paroître, à bien des personnes, impossible dans son exécution. Cependant il existe et il procure au Royaume des avantages très-considérables ; je laisse aux personnes éclairées dans cette matiere le soin d’examiner si la chose seroit possible, et s’il s’y trouveroit plus ou moins d’obstacles que dans l’exécution du canal de Languedoc ».


			Il passe de là à l’idée de l’ensemencement des dunes, qu’il a développée dans son Ouvrage, et sur laquelle nous n’avons plus à insister.


			6° Recherches sur la Maison des Du Soley, anciens Citoyens de la Ville de Bordeaux. (Séance académique du 25 Août 1767.)


			« On sera surpris sans doute, dit Baurein, que je choisisse pour sujet de mes recherches une famille bourgeoise éteinte depuis plusieurs siècles ; mais on cessera de l’être lorsqu’on verra que la famille du Soley, quoique roturiere, émit une des plus anciennes Maisons de cette Ville, qu’elle y a occupé les principales fonctions municipales, qu’elle étoit parvenue, dans le treizième siecle, à un très-haut degré de puissance, qu’elle a eu part aux affaires publiques de cette Ville et même de la Province, qu’enfin son Hôtel, qui subsiste encore à Bordeaux, fixe l’attention des curieux, soit par l’antiquité qu’il présente, soit par les prérogatives dont il étoit anciennement décoré ».


			Baurein a maintes fois dans ses écrits rappelé les hauts faits et la puissance des du Soley ; quelqu’intérêt que pût présenter ce Mémoire, il n’eût été qu’une répétition.


			La première partie est consacrée aux luttes de Simon de Montfort, envoyé par Henri III en Guienne pour châtier l’orgueil des Bordelais, avec Gaillard du Soley soutenu par Guillaume Monadey.


			On verra dans les Œuvres de Baurein qu’il est souvent fait mention de ce Simon de Montfort, et de ces luttes, dans lesquelles un simple Citoyen de notre Ville faisait échec au Roi d’Angleterre.


			Quant à la seconde partie, la plus étendue et dans laquelle est rapporté l’accord qui fut passé entre Henri III et Gaillard du Soley, elle est reproduite presque textuellement dans le Manuscrit des Rues de Bordeaux, sous l’article premier, intitulé « RUE NEUVE »


			7° Recherches sur l’ancienne Maison noble de Puy-Paulin et sur les différens Seigneurs qui en ont été les propriétaires. (Séance académique du 25 Août 1769.)


			C’est à Saint Paulin que la tradition fait remonter l’origine de cette ancienne Maison ; Baurein accepte cette tradition. Après avoir ainsi constaté l’antique origine d’une des Maisons les plus puissantes du Pays Bordelais, il ajoute :


			« Vous n’exigerez pas que je perce les siecles obscurs et malheureux où la barbarie et la fureur des Visigoths, des Sarrazins et des Normands remplirent successivement Bordeaux de désolations et enleverent tous les monumens qui auroient pu servir à l’Histoire de notre Ville.


			L’hôtel Puy-Paulin éprouva le même sort que les autres édifices publics, tout fut détruit, incendié et renversé....


			Je passe donc ces siecles ténébreux où dominoient la barbarie et l’ignorance, et je viens à des temps moins obscurs et où nous commençons à trouver quelque lueur sur l’Histoire de notre Ville.....


			C’est au commencement du treizieme siecle que Pierre de Bordeaux, Seigneur de cette Maison noble, tenait un des premiers rangs parmi les principaux Seigneurs de cette Province... ».


			Suit la généalogie de cette illustre Maison, insérée dans les VARIÉTÉS BORDELOISES à l’article : « SEIGNEURIE DE CASTELNAU ». (T. II, nouv. édit.)


			8° Projet d’une topographie du Diocese de Bordeaux. (Séance académique du 25 août 1771.)


			Ce Mémoire reparaît dans les diverses préfaces et dans plusieurs articles des VARIÉTÉS BORDELOISES.


			Il ne nous a paru intéressant que d’en extraire le passage suivant qui se rapporte à Bourg sur Dordogne, dont il n’est point parlé dans les VARIÉTÉS :


			« Dom Vaissette, dans son Histoire de Languedoc, a d’abord prétendu que l’Ebromagus dont il est question dans la vingt-deuxieme Epitre d’Ausonne à Saint Paulin, étoit la Baronnie de Brame en Lauragais, située entre Toulouse et Carcassonne. Dans la suite, ce Savant, sur les observations de M. Astruc, et sur les remarques de quelques-uns de ses confreres, paraît se rétracter, et croire que Branne sur Dordogne pourroit représenter l’Ebrogamus en question ; mais il seroit aisé d’établir que ni la Baronnie de Brame ; ni le port de Branne, ni même Bran en Blayois ne sont point l’ancien Ebrogamus de Saint Paulin ; qu’au contraire c’est Bourg sur Dordogne qui n’a quitté cet ancien nom d’Ebromagus pour prendre celui de Bourg, qu’à cause des fortifications qu’y fit faire, et des greniers qu’y établit dans la suite Ponce Léonce, qui descendoit de la famille de Saint Paulin, ainsi que nous l’apprend Sidoine Appollinaire dans son Poëme sur Bourg ».


			9° Vestiges du séjour qu’ont fait anciennement les Sarrains dans le Pays Bordelois ou Recherches sur les restes d’un ancien monument qui existe dans la Paroisse de Villenave, dépendant du Comté d’Ornon. (Séance académique du 13 Janvier 1772.)


			Voir les Variétés Bordeloises, t. II, à l’article SARCIGNAN. (Nouvelle édition.)


			10° Dissertation sur une piece d’or trouvée auprès des nouvelles fondations de l’Hôtel de Ville de Bordeaux. (Séance académique du 25 Août 1772.)


			Baurein attribue, dans cette Dissertation, la médaille qu’il examine au règne d’Edouard III, et il croit qu’elle fut frappée à l’occasion de la bataille de l’Ecluse. Nos numismates modernes ont démontré que cette conjecture était erronée ; il n’y avait donc pas à donner au public un pareil travail. Enfin nous trouvons dans ce même volume manuscrit :


			Analyse de l’Ouvrage de M. Bourgeois. (Lue et rapportée à l’assemblée particulière de l’Académie le 11 Février 1776.)


			Rapport fait à l’Académie, le 23 Mars 1776, sur un Mémoire contenant l’Histoire des Jeux Floraux et celle de Clémence Isaure.


			Il suffit de mentionner ces travaux pour démontrer qu’ils ne pouvaient entrer dans le cadre de notre œuvre, et qu’ils ne se rattachent par aucun lien à notre histoire locale.


			Nous ne pouvons abandonner la Bibliothèque de Bordeaux sans signaler un dernier manuscrit intitulé :


			Preuves authentiques d’une ancienne Ecole de Chirurgie dans Bordeaux.


			Ce volume, de 94 feuillets in-quarto, est dédié à MM. les Maîtres en l’art et science de Chirurgie de la Ville de Bordeaux, et contient la liste chronologique des ABBÉS dans l’intervalle de 1519 à 1685, depuis Mathieu de Fargues jusqu’à Bordenave.


			Les détails très-succincts que donne Baurein sur l’élection de chacun de ces ABBÉS sont précédés d’une introduction dans laquelle Baurein nous fait connaître les Statuts que les Etudiants juraient d’observer.


			Ils promettaient sous serment :


			« 1° Honneur et respect à l’Abbé, à son Lieutenant, à ses Conseillers et autres Officiers de la Compagnie, ainsi qu’à ceux qui les instruisoient dans l’art de la Chirurgie ;


			2° De ne rien faire par dépit ou par injure aux malades qu’ils panseroient ;


			3° De ne point révéler les maladies cachées dont les malades seroient atteints, excepté le cas de nécessité ;


			4° De conseiller en conscience et selon la vérité ceux qui les consulteroient ».


			Baurein rappelle également la science et la gloire de certains maîtres en chirurgie de notre Ville, et il cite, à cette occasion, le voyage du Cardinal de Richelieu à Bordeaux, rapporté dans les VARIÉTÉS BORDELOISES. (Tome Ier, nouv. édit.)


			Il ne nous reste plus qu’à mentionner deux Manuscrits de l’Abbé Baurein, qui sont conservés aux Archives de la Ville. Ces deux Manuscrits sont :


			1° Extrait du Petit Cartulaire de La Sauve avec des Notes explicatives de l’Abbé Baurein ;


			2° Inventaire des Chartres et analyse des matieres les plus importantes contenues dans le Livre des Bouillons et rédigées en deux Tables en l’année 1760.


			Les Notes qui accompagnent le Petit Cartulaire de La Sauve sont fort curieuses et méritent toute l’attention des Savants ; mais la partie la plus importante en est résumée dans un Mémoire que contient ce quatrième volume et qui a pour titre : « Anecdotes sur le Pays Bordelois ». C’est là qu’on apprendra l’origine des fiefs et du franc alleu dans notre contrée.


			L’Inventaire des Chartres et analyse des matieres contenues dans le Livre des Bouillons est un des documents les plus intéressants qui nous aient été laissés par l’Abbé Baurein ; il est l’analyse exacte et fort bien faite du Manuscrit le plus précieux des Archives de la Ville, et il eût certainement été placé dans ce Volume, si le Livre des Bouillons n’avait été récemment publié.


			Peut-être aurait-on pu faire précéder cette publication de la Préface que Baurein avait placée au commencement de son travail et dans laquelle il examine ce qu’était ce livre célèbre. Qu’il nous soit permis d’en donner quelques extraits :


			« Gabriel Delurbe, dans sa Chronique, fait mention du Registre dont on présente ici le dépouillement ; il le qualifie d’ancien Livre des Bouillons, qui est, dit-il, gardé religieusement au Trésor de la Ville.


			Il seroit difficile de donner quelque chose de certain sur l’étymologie de cette dénomination ; quelle attention et exactitude qu’on ait apporté dans l’examen et la lecture de cet ancien Registre, on n’y a rien découvert qui puisse servir à fixer à ce sujet. A la vérité, on trouve à la premiere feuille ces mots : C’est le Livre des Bouillons ; mais ce n’est qu’après coup qu’ils y ont été mis ; l’écriture est visiblement postérieure de plusieurs siecles au corps de l’ouvrage, et on peut dire, sans rien hasarder, que cette intitulation est écrite par toute autre main que celle qui a copié les Chartres dont ce Recueil est composé.


			On peut regarder cet Ouvrage comme une portion précieuse des anciens titres de l’Hôtel de Ville, qui a échappé au naufrage et qui s’est sauvé au milieu des tristes et fâcheux événements qui en ont fait périr la plus grande partie. On doit donc le considérer du même œil qu’un antiquaire éclairé regarderoit quelque portion considérable d’un ancien et célebre monument que les injures du temps auroient épargnée ; avec cette différence que ce reste, quelque précieux qu’il fût, n’annonceroit pas des choses aussi intéressantes qu’il est pour une Ville de connaître son ancien état, d’être instruite de l’esprit qui y régnait, des principes de gouvernement selon lesquels on s’y conduisoit autrefois, de savoir ce qui s’y est passé de plus remarquable dans des siècles plus reculés ; quels étaient les usages, les mœurs et coutumes de ce temps-là, quelle conduite elle tenait vis-à-vis les Souverains, les services importans qu’elle peut leur avoir rendus, les grâces, les faveurs, les concessions, les privilèges, les marques d’estime et d’affection qu’elle en a reçus, les heureux succès qu’elle a eus, les échecs même qu’elle a éprouvés en divers temps ; or c’est à quoi peut contribuer le Livre des Bouillons. [...]


			Cette compilation, qui comprend des actes en vieux français, en gascon et en latin, paroit avoir été faite avant le milieu du quinzieme siecle, et dans le temps que Bordeaux étoit encore sous la domination des Rois d’Angleterre. Il est vrai qu’on y trouve des actes postérieurs à l’expulsion des Anglais de cette Province, mais ils y ont été insérés après coup et en divers temps.


			Ce registre, qui est en très-beau velin, est relié à l’antique, en tablettes couvertes d’une ancienne basane avec des ornemens dont on a coutume de décorer les reliures et fortifiées par de grands clous et agrafes en laiton destinés à la conservation des registres.


			Il paroît que cet Ouvrage n’a point été achevé et qu’on se proposoit d’y ajouter quantité d’autres Chartres, et que c’est dans cette vue qu’on avoit laissé en divers endroits de ce Registre plusieurs feuillets en blanc.


			Mais quoiqu’il n’ait pas été complété, ce qu’il contient ne laisse pas que d’être précieux pour la Ville, qui a conservé par ce moyen une partie des Chartres qui composoient anciennement son trésor. On sait que lors de la triste époque de l’an 1548, elles furent presque toutes brûlées, dissipées et enlevées ; il ne resteroit donc presque plus d’anciens titres dans les Archives de la Ville, si dans des temps antérieurs à cette époque, on n’avoit pas eu la sage précaution d’en faire transcrire une partie sur le précieux Registre. La forme à la vérité n’en est pas authentique en la maniere qu’on l’exigeroit maintenant, s’il étoit question de faire un pareil recueil ; mais elle ne reste pas que d’être très-respectable par son antiquité et par la vénération singuliere avec laquelle ce registre a toujours été regardé à l’Hôtel de Ville. On en estimoit la conservation si importante qu’on avoit cru devoir l’attacher dans les Archives avec une chaîne de fer qui se tient encore à la couverture de ce registre.


			Et en effet, on ne sauroit assez conserver un manuscrit de cette importance, qui a toujours subsisté dans un dépôt public, et qui a été fidelement transmis de main en main depuis plus de trois siecles. C’est une espece d’arsenal dans lequel la Ville a puisé, dans une infinité d’occasions, des preuves solides pour la défense de ses droits... ».


			Tels sont les ouvrages manuscrits laissés par l’abbé Baurein. Si l’on se reporte à l’énumération de tous ses travaux, énumération que nous avons fournie dans la préface du tome premier des VARIÉTÉS BORDELOISES, on pourra embrasser dans son ensemble l’œuvre complète de notre savant écrivain et apprécier les services réels qu’il a su rendre à notre histoire locale.


			Dans les Mémoires qui composent ce quatrième volume, on retrouvera les qualités éminentes qui sont le signe distinctif du talent de notre auteur Bordelais : cette connaissance approfondie de l’antiquité, ces recherches patientes sur nos anciennes coutumes, cet amour passionné pour l’étude des vieux manuscrits et des vieilles chartes, ce zèle ardent à percer les ténèbres du passé et à reconstituer l’histoire oubliée de nos pères.


			Nous ajouterons que dans ces diverses dissertations, lues par Baurein en séance publique de l’Académie, on rencontre moins souvent les défaillances de style qu’on a pu signaler dans les VARIÉTÉS BORDELOISES ; la phrase est plus correcte, Baurein cherche la période académique, et son style semble s’élever à la hauteur des sujets qu’il traite devant cette docte assemblée.


			Il ajoute même à ses recherches historiques des réflexions judicieuses et toujours vraies ; je pourrais en citer maints exemples. Ainsi, après avoir rapporté un arrêt de Louis XIV, qui établissait à Bordeaux une « COMPAGNIE PRIVILÉGIÉE DE NÉGOCIANTS », en vertu duquel il fallait faire partie de cette Compagnie pour jouir du droit de citoyen dans Bordeaux, Baurein ajoute aussitôt : « Quoi qu’il en soit, cette Compagnie ne se soutint pas longtemps dans cette ville, et la liberté qu’on a laissée au commerce a suffi pour rendre Bordeaux une des villes les plus commerçantes de l’Europe ; et, d’ailleurs, tout y est si intimement lié au commerce, que celui-ci ne souffre point d’échec qu’on ne le ressente aussitôt dans quelque état et profession qu’on puisse y exercer ».


			Les détails qu’il nous transmet sur les coutumes en usage dans notre pays sont toujours choisis avec un soin scrupuleux et présentent le plus vif attrait ; il me suffit de citer les Recherches sur le gouvernement de la Ville de Bordeaux pendant qu’elle était assujettie aux Rois d’Angleterre, les remarques curieuses sur l’ancienne administration de la Justice, où il relève « que les procès les plus considérables ne devaient durer tout au plus que l’espace d’une année, et que les avocats et les procureurs faisaient serment de se conformer à ce règlement, » etc., etc.


			Parfois, ses observations sont empreintes d’une bonhomie malicieuse. En mentionnant le Juge de Gascogne, il nous dit : « Quoique tous ceux qui exerçoient cette judicature fussent ou docteurs ou licenciés, ou au moins bacheliers en droit, et que, d’ailleurs, ils ne jugeassent les causes que conjointement avec les autres officiers de cette cour, ils ne se seroient pas dispensés de consulter les ouvrages du Droit et de la Coutume, ou au moins, ajoute-t-il, était-il de style d’insérer dans leurs sentences qu’ils avoient pris cette précaution ».


			Ailleurs, on pourra se convaincre que Baurein, quoi qu’on en ait dit, était doué d’un esprit de critique fort remarquable ; je citerai les « Recherches sur les Piliers de Tutele et la Dissertation sur le serment super forte ».


			Je n’insisterai pas plus longuement sur l’intérêt que peuvent présenter ces différents Mémoires, je ne peux que répéter ce que j’ai déjà dit : l’ouvrage de Baurein est à la fois le plus complet et le plus intéressant qui ait été publié sur notre contrée.


			Ce qu’on admirera en lui, c’est sa science et sa modestie ; ce qui doit faire sa gloire et lui mériter toute notre reconnaissance, c’est sa vie entière consacrée au travail et au bien général.


			J’ai donné la liste de tous ses travaux, j’ai dit que dans toutes nos Archives apparaissait partout la main de ce travailleur infatigable ; je dois mentionner encore de nouveaux documents qui m’ont été signalés par M. Roborel de Climens, et M. Gaullieur, archiviste de la Ville.


			Ce sont : aux Archives départementales : « L’inventaire manuscrit de l’Intendance de Guienne » et « l’Inventaire des divers jugements rendus par Messieurs les Intendants en la Généralité de Bordeaux contre ceux dont la preuve de noblesse a été trouvée en défaut », et bien d’autres papiers sur lesquels on reconnaît l’écriture de Baurein ; aux Archives de la Ville : « UN CATALOGUE DÉTAILLÉ, depuis l’A jusqu’au D », des pièces que possédaient les Archives, formant quatre grands in-4°.


			Enfin, nous pouvons ajouter que Baurein fut nommé archiviste du Chapitre de Saint-André le 19 novembre 1771, et qu’à cette occasion, on rend hommage à son mérite et à sa probité (5).


			A mesure que nos archivistes avanceront dans le vaste travail de dépouillement et de classement qu’ils ont entrepris depuis longues années, ils s’apercevront plus d’une fois encore que celui qui fut le premier archiviste de notre ville, les avait déjà précédés au milieu de ces papiers innombrables, qu’il avait exploré ces dédales de titres et de parchemins pour y apporter l’ordre et la lumière, et peut-être de nouveaux documents émanés de Baurein seront-ils découverts.


			De même, en lisant et relisant ses œuvres, on y trouvera des trésors de science et d’érudition et le lecteur se convaincra de plus en plus qu’il est, de tous nos historiens, celui qui a le mieux connu les antiquités de notre Ville et du département.


			Aussi avons-nous été heureux de voir avec quel empressement le public a accueilli cette nouvelle édition ; pourquoi faut-il que Baurein n’ait pu assister à l’hommage rendu ainsi à son œuvre ?


			Quant à moi, je me suis efforcé de faire connaître Baurein dans sa vie et ses travaux, puissé-je y avoir réussi ! j’ai du moins la certitude, en donnant à ses œuvres un cadre digne de leur mérite et en rendant au public un ouvrage disparu, d’avoir contribué à réveiller et à étendre la gloire de celui que Bordeaux doit être fier de compter au nombre de ses illustrations. J’ai en outre la conviction d’avoir rendu un grand service aux études historiques dans notre département.


			GEORGES MÉRAN,


			Avocat à la Cour de Bordeaux.


			Bordeaux, Mai 1876
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					On remarquera que quelques-uns de cesarticles (huit) ne figurent dans notre édition que par leurs titres : nous avons pensé qu’il était inutile de reproduire ce qui déjà était contenu dans les Variétés Bordeloises,et nous avons eu le soin d’indiquer le volume et la page où l’on trouverait in extenso ce qui était dit à l’occasion de ces huit articles.


				


				

					Ce manuscrit se trouve aux Archives de la Ville.


				


				

					Tome. II(édit. nouv.).


				


				

					Tome. III (édit. nouv.).


				


				

					« Étant assemblés en Chapitre, vénérables Messieurs : Crepelle, Buhan, Chambert, Castres, Baulos, de Biré, Demeyre, Borie, Chaperon, Durand et Perrin.


					M. de Camiran, Chanoine et Receveur des rentes, a dit, qu’étant de l’intérêt du Chapitre d’avoir un Archiviste en titre, le sieur Abbé Baurin, prêtre de ce Dioceze, connu par sa probité, ses bonnes mœurs et par sa capacité dans les affaires bénéficialles, se présentoit pour remplir la ditte place d’Archiviste, si le Chapitre le jugeoit digne de sa confiance et vouloit le recevoir en cette qualité.


					Sur quoy, en délibération, le Chapitre, sur les bons témoignages rendus en faveur du sieur Abbé Baurin, l’a unanimement nommé pour Archiviste....» (Extrait du Registre des Actes capitulaires du Chapitre de Saint-André de Bordeaux) — Communiqué par M. Roborel de Climens.


				


			


		


	

		

			LISTE SUPPLÉMENTAIRE 
DE MESSIEURS LES SOUSCRIPTEURS 
A LA RÉIMPRESSION DES ŒUVRES 
DE L’ABBÉ BAUREIN 
(1876)


			M. Albert Decrais, Préfet de la Gironde.


			Albert (Paul), au château Sivaillan


			Bartault (de), propriétaire, à Bassens


			Bouffartigue, ancien chef d’institution


			Brochon (H), avocat


			Caspard


			Celcis (Mme)


			Chabot de Lussay, propr. château Morin


			Champion, libraire, à Paris


			Chauvet, curé de Bègles


			Dauzats, machiniste au Grand-Théâtre


			Dubreuilh (Th), négociant, vice-président de la Société d’horticulture


			Duchatel (Mme la comtesse)


			Dupac


			Duroy de Suduiraut, propriétaire


			Eymond, notaire, à Saint-Loubès


			Fourcaud (Alcide), propriétaire


			Gaullieur, archiviste de la ville


			Groussou (de), substitut du Procureur général, à Agen


			Guérard (Arcachon)


			Heriard Dubreuil, avocat


			Ivoy, propriétaire


			Largeteau


			Lauga, maire de Dieulivol


			Lefebvre, libraire, à Bordeaux


			Lesca (Léon), conseiller général


			Messier, bibliothèque de la Ville de Bordeaux


			Pepin d’Escurac, avocat


			Ravez, propriétaire


			Reniac, professeur au Petit Séminaire


			Rollet (l’Abbé)


			Royerre, (Mme de)


			Saint-Legier (de), au château Grand-Puy


			Salladin, vicaire de Saint-Michel


			Sauvat, libraire


			Servat, curé de Saint-Nicolas


			Sirech, vicaire, à Saint-Michel


			Société philomatique


			Supsol, propriétaire, ancien avoué


			Tandonnet (Paul)


			Troye frères, négociants


			Vène (Alexandre), propriétaire


			Viaud, maire de Gauriac


		


	

		

			RECHERCHES ET MÉMOIRES 
CONCERNANT LA VILLE 
DE BORDEAUX


			ARTICLE PREMIER. 
RUE NEUVE.


			Cette rue, située près l’entrée de la Rousselle, est plus ancienne que ne paroît l’insinuer sa dénomination ; elle existoit, comme on le verra bientôt, dès le XIIIe siecle, et si dès lors elle portoit le nom de rue Neuve, ce n’étoit point pour avoir été récemment ouverte ; plusieurs rues de l’accroissement où celle-ci se trouve placée, auroient dû porter ce même nom, puisqu’elles sont de la même date ; il y a tout lieu de présumer que cette dénomination lui a été donnée à raison des hôtels qu’y firent construire à neuf, à peu près dans le même temps, plusieurs des principales familles de cette Ville qui établirent leur domicile dans cette rue, entre autres les familles de Calhau, de Colom et du Soley.


			Je trouve en effet dans un titre de 1335, qu’un certain nombre d’habitans de la Paroisse du Pian en Médoc y déclarent que leurs prédécesseurs avoient tenu en fief de Pey Calhau d’arrua Neva, ciptadan de Bordeu, et de sos ancestres, certains fonds situés dans cette même Paroisse, dont ils reconnoissent dans ce même acte en faveur de la 


			« Nobla dona Miramunda Calhau, dona de Podenssac, filha et hereteira de l’avant deyt en Pey Calhau son payre, et molher deu noble Baron d’en Bernard d’Escossan, daudet, senhor de Logoyran ».


			La famille de Calhau, quoique bourgeoise, étoit une des plus distinguées de Bordeaux, elle avoit dès lors fourni à cette Ville plusieurs Maires, et il paroît, que les Seigneurs et les Barons ne dédaignoient pas de s’allier à cette famille, qui, dans la suite, parvint elle-même à la noblesse ; au moins ai-je trouvé dans des titres de 1356 et de 1374, un Bertrand Calhau, qualifié Cavoyr et Miles, c’est-à-dire Chevalier.


			Quoi qu’il en soit, ces mots, Pey Calhau d’arrua Neva, extraits du titre de 1335 cité ci-dessus, établissent que ce Pierre Calhau avoit son habitation dans la rue Neuve, on le distinguoit par là des autres personnes du même nom qui avoient leur domicile dans d’autres rues.


			J’observerai à l’occasion du mot arrua, qui signifie rue, qu’il étoit familier dans la langue Gasconne de joindre et placer la syllabe ar, au-devant de certains substantifs, et surtout des noms propres qui commencent par la lettre r ; on disoit, par exemple, arrosin, arradon, arrennas, pour exprimer un roussin, la raison, des rennes ; on disoit, Arremedi, Arrobert, Arriquart, Arramon, pour Remi, Robert, Richard, Raymond. Cette remarque peut servir à justifier l’identité de quelques noms propres auxquels est jointe dans les anciens titres. Gascons la syllabe ar, qu’on a dans la suite retranchée pour se conformer à l’usage de la langue Françoise ; mais revenons à notre sujet.


			Il est énoncé dans une reconnoissance de l’an 1332, consentie en faveur de Dame Guilhemne de Colom, que feu Guillaume Raymond Colom son pere habitoit dans la rue Neuve : 


			« Dona na Guilhemna de Colom, y est-il dit, filha sa en arreyre d’en Guilhem Arramon Colom de rua Neva ». 


			Il est aussi fait mention de ce Guilhem, ou Wilhem Arramon Colom d’arrua Neva, dans un titre du 9 Août 1323. L’époque de la rue Neuve est néanmoins plus ancienne ; elle existoit dès l’an 1286 ; Pierre Colom, qui étoit Maire de Bordeaux cette même année, avoit dès lors son domicile dans cette rue, et c’est pour cette raison qu’on le trouve appellé dans les titres de ce temps-là, Pey Colom d’arrua Neva. C’étoit pour lors l’usage de distinguer les diverses branches d’une même famille par le lieu de leur domicile. On trouve dans le XIVe siecle un Johan Colom deu Miralh, sotz-mager, c’est-à-dire que ce Jean Colom, qui étoit Sous-Maire, habitoit dans le quartier du Mirail. Il y avoit dans ce même temps une branche de la famille de Colom établie dans la rue des Ayres, et qui étoit distinguée des autres par le nom de cette même rue. La Dame Blanche de Foix, veuve de Jean de Greyli, Captal de Buch, déclare dans son testament du 7 Août 1363, que le comte de Cominges lui devoir une somme de sept ou huit mille florins de Florence, dont elle charge ses exécuteurs testamentaires de faire le recouvrement ; en ce cas, elle veut qu’il en soit donné mille, à Mossen Colom de las Eyras, et autres mille à Madona Contor, molher deudeyt mossen Johan Colom. La famille de Colom, ainsi que celle de Calhau, étoit très-distinguée dans Bordeaux ; elle a fourni à cette Ville un très-grand nombre de Maires, c’est même la famille qui en a fourni le plus.


			Il lui arriva dans le XIVe siecle une affaire fâcheuse, mais d’une nature à pouvoir arriver dans ce temps-là aux familles les plus puissantes et les plus élevées. Froissart, dans son Histoire (2e vol. chap. Ier), rapporté que Thomas de Felleton, grand Sénéchal de Guienne pour le Roi d’Angleterre, fit exécuter à mort en 1375, Messire Guillaume, Seigneur de Pommiers et de Fronsac, et un sien Clerc, Conseiller et Secrétaire de la nation de Bordeaux, qui s’appelloit Jean Coulom, sous prétexte que le Seigneur de Pommiers se devoit rendre son corps et ses châteaux aux François. 


			« Si furent, dit Froissart, le sire de Pommiers et son cler publiquement décollés en la Cité de Bordeaux, en la place devant tout le peuple dont on fut moult émerveillé, et tindrent ce fait à grand blâme ceux du lignage... Si s’en engendrerent et nourrirent en Gascogne, ajoute cet Auteur, plusieurs haines couvertes dont plusieurs méchefs en advinrent ».


			Delurbe, qui rapporte ce fait dans sa Chronique, le place sur l’an 1376, quoique Froissart, d’après lequel il parle, fixe ce fait à l’année 1375.


			Le même Delurbe, sur l’an 1320, nous apprend qu’en cette année, étant Archevêque (Géraud de) Malemort, le Couvent et Monastere des « Jacobins fut institué à Bordeaux, par la libéralité et bienfaits d’Amanieu de Coulomb et son fils, Bourgeois dudit Bordeaux ». Il est à propos de remarquer, que, quoique Delurbe écrive Coulomb au lieu de Colom, qu’on trouve constamment dans les anciens titres, c’est pourtant la même famille dont il est ici question. On ne doit point être surpris de cette différence d’orthographe ; la plupart des noms des anciennes familles dont il est fait mention dans la Chronique, y sont presque tous défigurés, en-sorte qu’il est quelquefois très-difficile de les reconnoître. C’est à quoi on fera sans doute une attention particuliers, si on fait dans la suite une nouvelle édition de la Chronique.


			Delurbe ajoute dans ce même endroit « que la maison de la famille de (Colom) est encore près Bordeaux, et leurs armoiries, dit-il, se voient gravées en l’hôtel dudit Couvent (des Jacobins), sous les orgues ». Il seroit inutile de chercher ces armoiries dans l’Eglise actuelle des Dominicains. Celle dont parle Delurbe fut démolie dans le siecle dernier pour former l’esplanade du Château Trompette, et l’Eglise qui existe maintenant n’est pas même construite dans le local de l’ancienne. Il y a une maison de campagne dans la Paroisse de Becgle qui porte le nom de Coulon, et qui appartient à M. de Guyonnet ; seroit-ce celle dont Delurbe a eu dessein de parler ? Quoi qu’il en soit, on trouve dans les Rôles Gascons de l’an 1288, que par une chartre datée de Codom, le 14 Avril, Édouard Ier, Roi d’Angleterre, accorda à Jean de Colom, Citoyen de Bordeaux, la permission de faire construire deux maisons fortes, l’une dans la Paroisse de Sausan, et l’autre dans celle de Bomes. « Data apud Condom, 14 aprilis ».


			Ce fait prouve autant le crédit que l’aisance de la famille de Colom. Ce même Roi Édouard, par ses Lettres-Patentes datées de Leytoure le 22 Février 1273 et adressées à Pierre Gondaumer, Maire de Bordeaux, ayant ordonné que ce Maire avec douze des plus notables Bourgeois de Bordeaux rendroient hommage de tout ce que la Ville tendit du Roi, Jean Colom, fils de Guilhem Arramon Colom, et Pierre Colom son frere, furent du nombre des douze Notables choisis pour rendre cet hommage.


			Il y a apparence que cette famille, qui n’étoit que bourgeoise, parvint dans la suite à la noblesse ; au moins dans un titre de 1470, est-il fait mention de Noble homme Pierre Colom, Ecuyer et Citoyen de Bordeaux.


			On trouve dans la continuation de la Chronique par Darnal plusieurs Colomb élus Jurats, et même Sous-Maires, depuis l’an 1482 jusqu’en 1515. Après cette époque on n’en retrouve plus. Delurbe néanmoins nous apprend, sur l’an 1523, que Claude Coulomb et Jean de Makanan, natifs et Bourgeois de Bordeaux, se trouverent au siege de Rhodes, où ils acquirent une grande réputation.


			Il existe encore plusieurs Chapellenies instituées par la famille de Colom dans diverses Eglises de Bordeaux, entre autres : 1° une fondée dans l’Eglise des Jacobins, par Guilhem Amanieu Collom, qui a une rente sur des fonds situés dans la Paroisse de Ludon en Médoc, au lieu appelle à Colom ; 2° il y en a une autre fondée dans la même Eglise par Mabille Colom ; celle-ci étoit à la présentation du Seigneur de Lalande, à cause de sa maison noble du Soley, située dans la rue Neuve, dont il sera bientôt question ; 3° il y a une chapellenie de Béatrix Colora fondée dans l’Eglise de Saint-Jacques pour y être desservie dans la Chapelle de Saint-Hilaire. Elle fut conférée le 20 Octobre 1463 par les Vicaires généraux à Guillaume de Viza, comme vacante par le décès d’Helies du Camin. La collation pour cette fois fut dévolue à Mgr l’Archevêque.


			La famille de Colom eut dans le XIIIe siecle des démêlés considérables avec celle de Soler ou Soley (de Solerio), dont l’ancienne maison existe encore dans la rue Neuve. Plusieurs amis respectifs prirent part à leurs différens, cette affaire devint même si sérieuse qu’Henri III, Roi d’Angleterre, crut devoir s’en mêler. Il fit dresser une sentence arbitrale et il ordonna que les dispositions en seroient observées par les deux parties. La tranquilité publique y paroissoit intéressée, au moins est-il certain que le Prince Edouard, à qui son pere Henri III céda la Guienne en 1252, ayant réformé les anciens Statuts de la Ville, ordonna dans les nouveaux, qu’il fit dresser en l’année 1261, que leur exécution ne préjudicieroit en rien à l’accord ménagé par le Roi son pere entre ces deux familles, qui devoit subsister dans toute sa rigueur.


			« Item ordinatio et arbitrium et dicta domini Regis patris nostri prolata inter Galhardum Columbi et amicos ejus, ex una parte, et Galhardum de Solerio, et amicos ejus ex alterâ super pace et concordia interse in Civitate Burdegala tenenda et conservanda in sua remaneant firmitate, sicut in instrumentis indè confectis plenius continetur, ita quod per aliquod praemissorum valeant nulla tenus infirmari ».


			La Ville de Bordeaux étoit pour lors une espece de république dans laquelle ces deux familles tenoient un rang distingué. Celle du Soley, en particulier, étoit assez puissante pour donner de l’ombrage au souverain de la Guienne, aussi le Prince Edouard crut-il devoir s’assurer de Gaillard du Soley, Citoyen de Bordeaux, en exigeant de lui un serment de fidélité, qu’il prêta le 27 Novembre de l’année 1256.


			Gaillard du Soley promit : 1° de donner à ce Prince, à ses héritiers et à ses baillis, conseil et secours contre tous les mortels, autant qu’il seroit en son pouvoir ; consilium et auxilium contra omnes mortales pro posse meo tribuam ; 2° d’apporter tous les soins possibles pour l’avancement des affaires de ce Prince ; 3° de ne s’unir jamais à ceux qui chercheroient à lui nuire, mais au contraire de les réprimer et de s’opposer de toutes ses forces à leurs mauvais desseins ; 4° de ne s’écarter jamais de la fidélité qu’il promettoit à ce Prince et à ses héritiers.


			Edouard ne se contenta pas de ce serment ; il exigea des cautions pour plus grande sûreté. Du Soley en fournit en grand nombre et des plus respectables. En effet, Guillaume, Comte d’Armagnac et de Fezensac, se soumit à payer 300 marcs d’esterlins, si Gaillard du Soley manquoit à la fidélité qu’il avoit jurée. Rudel de Bragerac, Seigneur de Pujols et de Rauzan, s’obligea pour 100 marcs d’esterlins ; Pierre de Bordeaux et Garsias de Navailles, Chevaliers, et Guillaume Seguin, Seigneur de Rions, s’obligerent chacun pour 200 marcs ; Guillaume de Forges, Chevalier, et Gaillard de Forges, du Diocese de Bordeaux, se soumirent à payer, chacun en droit soi, 100 marcs d’esterlins ; Guitard de Bourg, Seigneur de Verteuil, fils de Jean de Bourg, s’obligea également pour 100 marcs ; Arnaud Lambert, fils d’Amanieu Lambert ; Jean Colom, Bernard d’Alhan, Pierre et Ruffat Lambert et Pierre Brun, tous Citoyens de Bordeaux, s’obligerent, chacun en son particulier, pour une somme de 100 marcs. Enfin Pierre Calhau, Citoyen de Bordeaux, s’engagea, dans le cas où Gaillard du Soley manqueroit à son serment de fidélité, de le saisir et de le remettre entre les mains du Prince Edouard, ou de se constituer lui-même prisonnier pour être à la merci de ce Prince, tant à l’égard de sa liberté que de sa propre vie.


			« Ipsum Galhardum (de Solerio), captivum reddam domino vel haeredibus, qui quidem tandiu me captivum et incarceratum teneant quandiu eis placuerit et de corpore meo suam facient voluntatem ».


			Il falloit que Gaillard du Soley fût bien puissant et bien estimé, puisque d’un côté, un souverain prenoit tant de précautions pour s’assurer de sa fidélité, et que de l’autre les principaux Seigneurs de la Province, entr’autres le Comte d’Armagnac, se rendoient caution pour un simple Bourgeois et s’assujettissoient à payer des sommes très-considérables pour ce temps-là, au cas qu’il vînt à manquer à ses engagemens.


			Quoi qu’il en soit, les faits suivans serviront à donner quelque idée de l’aisance et des richesses de la famille du Soley. On trouve dans les Rôles Gascons des années 1314 et 1315, qu’Édouard II, Roi d’Angleterre, chargea Almaric de Créon, Sénéchal de Gascogne, de terminer les contestations qui existoient entre le Procureur du Roi et Yolende du Soley au sujet du droit de naufrage, du droit sur les baleines que la mer jettoit sur les côtes, et sur les autres effets naufragés. Super naufragium baloenam et alia emergentia ad costas maris. La transaction passée, tant sur cet objet que sur quelques autres, fut confirmée par ce Prince, et il en résulte que Yolende du Soley étoit non seulement Vicomtesse de Fronsac, mais encore qu’en qualité d’héritiers d’Arnaud Raymond du Soley elle étoit Dame de Belin, de Castetja, et non de Castetviagne (comme il est énoncé dans les Rôles Gascons), et de tout le pays qui avoisine Usa ; de tous les territoires de Born et en particulier des Paroisses de Mezos, d’Aurinhac, de Saint Julien d’Aureillan, de Biscarosse, de Bios, du lieu appellé Fodies et Estages, dans la Paroisse de Pontens, de celles de Parentis, de Tyssera (aujourd’hui Gastes), de Saint-Eulalie, de Sanguinet et de Saint-Paul en Born, qui forment maintenant plusieurs Seigneuries considérables.


			Cet Arnaud Raymond du Soley, dont Yolende fut héritiere, est celui à qui Edouard 1er, Roi d’Angleterre, vouloit conférer en 1281, toutes les Justices seigneuriales qui appartenoient à la noblesse de Gascogne.


			Ce fait est rapporté dans les Extraits du deuxieme tome de Rymer insérés à la fin du troisieme volume de l’Histoire d’Angleterre par Rapin de Thoyras. L’Auteur de cet Extrait l’appelle Arnaud de Seuil ; mais il a mal traduit le mot latin, de Solio, ou plutôt de Solerio, qui doit être dans l’original de la lettre dont on va parler. J’observerai que tous les anciens titres latins sont pleins d’abréviations, et qu’une des manieres d’abréger fort usitée, étoit de supprimer la syllabe er, qui se trouvoit au milieu d’un mot, ce qui se pratiquoit même à l’égard des noms propres ; en supprimant donc cette syllabe dans le mot Solerio il restoit Solio, qu’on a lu sans faire attention à la marque qui étoit au-dessus et qui indiquoit l’abréviation. Quoi qu’il en soit, il n’y avoit qu’un homme puissamment riche, tel qu’étoit ce du Soley, à qui le Roi d’Angleterre eût voulu conférer toutes ces Justices seigneuriales. Il ne faut pas croire que ce Prince eût dépouillé la noblesse d’une prérogative que celle-ci regardoit comme son patrimoine, pour en revêtir gratuitement un Particulier qui n’étoit pas noble. Celui-ci eût fait entrer infailliblement des sommes considérables dans les coffres de ce Prince. Je ne rapporte point ce fait comme une chose honorable à la famille du Soley, mais comme une preuve de son crédit et de ses richesses.


			Ce projet fut déconcerté ; les Seigneurs de Gascogne écrivirent au Roi Edouard. Leur lettre, datée du 1er Mai 1281, commence ainsi : « Domino prae cunctis mortalibus diligendo Edwardo, etc ». Cependant, dit l’Auteur des Extraits de Rymer, ils lui parlent d’un ton assez ferme : « Dominationem vestram tenere volumus pro constante, quod nulla tenus nobis placet, ut altam justiciam terrarum nostrarum in Arnaldum Raimondi de Solio (Solerio) vel aliquem alium, maxime ignobilem conferatis ». Et un peu plus bas : « nunquam enim praemissa proponimus sustinere, nisi id faceremus, quod absit coacti a vobis ».


			Il y a apparence que les choses en resterent là, et que le Roi d’Angleterre, touché de la justice de ces remontrances, abandonna son projet ; mais un autre fait qui constate également la puissance de la famille de du Soley, est l’hôtel qu’elle avoit dans Bordeaux, qui étoit distingué principalement par les prérogatives singulieres qui y étoient attachées.


			Cet hôtel, situé dans la rue Neuve et appellé dans les anciens titres l’hôtel du Soley, n’est plus connu maintenant que sous le nom de Maison noble de Lalande. Son antiquité est empreinte sur sa façade ; on y voit des croisées anciennes qui ressemblent à celles des Eglises.


			Cet hôtel étoit beau et remarquable pour un temps où toutes les maisons de Bordeaux étoient construites en bois, mais il l’étoit beaucoup plus par sa grandeur et son étendue. Les cinq maisons suivantes, en descendant vers la Chapelle Saint-Jean, en faisoient anciennement partie et en sont un démembrement.


			Cet hôtel fut divisé, vers le commencement du XIVe siecle, entre les enfans de Gaillard de Rostanh et de Pierre du Soley.


			La portion qui retint le nom de l’Hôtel noble de Soley avoit des prérogatives peu communes ; indépendamment des rentes, des agrieres, des dixmes et d’autres droits dépendant de cette maison, elle avoit une Chapelle et des prisons hautes et basses ; elle jouissoit d’ailleurs d’un droit de franchise : 


			« Item, a ledit Seigneur de Lalande, est-il énoncé dans un dénombrement du milieu environ du XVe siecle, droit de franchise en son hostel du Soley, assis à Bordeaux, en rue Neuve, tel que si un homme a fait un cas de crime, ou autres cas par quoy il doive prendre franchise, et il entre dedans ledit hostel et requerre franchise, n’est permis à nul officier du Roy, ne de la Ville, ne à autres, prendre ledit malfacteur, ne le tirer hors dudit hostel, tant qu’il sera dedans icelui-ci ».


			Cet hôtel jouissoit encore du patronage de quelques Chapellenies, entr’autres d’une, fondée dans l’Eglise des Jacobins, et d’une autre, fondée dans celle des Cordeliers de cette Ville.


			On ne doit pas être surpris des prérogatives de cet hôtel ; les du Soley, quoique simples Citoyens de Bordeaux, avoient un crédit énorme, tant dans la Ville et la Province, qu’auprès des Rois d’Angleterre. J’ai établi ce fait dans une dissertation faite à ce sujet ; ainsi il n’est pas surprenant qu’ils aient obtenu de pareilles prérogatives pour leur hôtel.


			D’ailleurs la qualité de Citoyen de Bordeaux étoit dans ce temps reculé d’une plus grande considération qu’on ne pense. Les Rois d’Angleterre ne dédaignerent pas d’adresser, en bien des rencontres, des lettres pleines d’affection à divers Citoyens de cette Ville ; en leur recommandant les intérêts de leur couronne, ils les employoient en diverses négociations ; ils leurs conféroient des places honorables et ils reconnoissoient de bonne foi qu’ils en avoient reçu des services importuns ; des Papes mêmes les ont honorés d’une affection particuliere ; Rymer, dans son Recueil de chartres, nous en fournit un très-grand nombre de preuves, et en particulier à l’égard des familles dont il est ici question.


			En effet cet Auteur rapporte une bulle du Pape Clément V, de l’an 1308, par laquelle il paroît que ce Pape députa vers le Roi d’Angleterre Bertrand Calhau qu’il qualifie son amé fils et son familier, et qu’il assure aussi être le familier de ce même Roi ; dilectus filius Bertrandus Calculi familiaris noster et tuus. (Rymer, t. I, part. 4, p. 129, col I.)


			J’observerai qu’on appelloit dans ce temps-là, familiers du Roy, les gens de sa suite, ses courtisans ordinaires, qui composoient sa famille. Prœsertim vero familiares vocabant, dit Ducange, quos reges ac principem in familiam, suam peculiariter adseribebant.


			Ce Roi, Edouard II, ayant envoyé en 1315 des députés dans le Duché de Guienne chargés de négociations importantes, et ayant écrit à ce sujet à diverses communes et à plusieurs Seigneurs, Pierre Calhau, Seigneur de Podenssac fut un de ceux auxquels ces lettres furent adressées. (Rymer, t. 2, part. I, p. 84, col. 2.)


			Ce Prince, dès l’an 1318, avoit établi pour son Sénéchal de Saintonge, Arnaud Calhau, Citoyen de Bordeaux. 


			« Arnaldum Calculi, Senescallum nostrum Xanctoniœ et Civem nostrum, Burdegalae ». (Rymer, t. 2, part. 1, p. 148, col. 2.) 


			Il l’employa même en diverses négociations et députations, en sorte que ce Prince, dans une chartre de l’an 1326, n’hésite point de rendre témoignage à l’activité, au zele avec lequel son bien-aimé et fidele Arnaud Calhau s’étoit porté à son service et à celui du Roi Edouard son pere, et de louer sa fidélité constante dont il avoit par devers lui des preuves certaines et indubitables. 


			« Dilectum nobis Arnaldum Calculi fidelem nostrum, cujus obsequiosam promptitudinem et fidelitatis constantiam tuam erga dominum Edwardum genitorem nostrum, quam erga nos, certas et indubitatas probavimus ». (Rymer, t. 2, part. 2, p. 151, col 2.)


			Les Calhau ne furent pas les seuls Citoyens de Bordeaux qui aient été en honneur en la Cour d’Angleterre ; la famille de Colom, dont il a été question ci-dessus, y étoit également bien accueillie. Rymer nous en fournit la preuve.


			Henri III députa en 1299 vers le Comte de Toulouse, Guilhaume Reymond Colom, Citoyen de Bordeaux, pour traiter avec lui de diverses affaires importantes. 


			« Mittimus ad vos dilectum et fidelem nostrum Willelmum Reymundum Columbi Civem nostrum Burdigalœ, qui per aliquamtulam temporis moram nobiscum in Anglia nuper fecit ». (Rymer, t. 1, part. 1, p. 106, col. 1.)


			Le choix que fit ce Prince de la personne de ce Citoyen de Bordeaux pour cette ambassade, faisoit d’autant plus d’honneur à celui-ci, qu’il étoit envoyé dans des circonstances critiques et délicates. Le Comte de Toulouse étoit à même de consentir le fameux traité de paix avec Louis IX, Roi de France, et Cozdinas de Saint-Ange. 


			« Il paroît, dit dom Vaissette (Histoire du Languedoc, t. 3, p. 376), que Henri, Roi d’Angleterre, traversa ce traité, il envoya du moins des ambassadeurs à Raymond, Comte de Toulouse, quelque temps avant qu’il fût conclu, avec des lettres de créance pour tout ce qu’ils lui proposeroient d’avantageux à l’un et à l’autre ».


			Ces lettres de créance se retrouvent dans le Recueil de Rymer, et il en résulte clairement, que Guillaume Raymond Colom avoit des instructions secretes que le Roi d’Angleterre avoit cru ne devoir point coucher par écrit. 


			« In cujus etiam ore quaedam posuimus vobis exponenda ad honorem Dei et Sanctae Ecclesiae, et commodum vestrum et honorem pariter et nostrum quae propter viarum pericula, scripto non deuximus commendare ». (Rymer, ibidem.)


			On ignore si ce Colom fut un des familiers d’Henri III ; il résulte au moins de ces lettres de créance, dont l’extrait est rapporté ci-dessus, que ce Citoyen de Bordeaux avoit fait quelque séjour à la Cour de ce Prince. Il paroît même, par une lettre de ce Roi aux Maire et Jurats de cette Ville, en date du 19 Octobre 1226, que Guillaume Raymond Colom, qui étoit fils d’Amanieu, avoit reçu en Angleterre cinq cens marcs pour être remis à la Commune de Bordeaux, qui les avoit avancés à Richard, Comte de Cornouaille, frere d’Henri III, qui commandoit pour lors une armée dans la Guienne. (Rymer, ibidem, p. 98, col 2.)


			Ce même Guillaume Raymond Colom fut chargé en 1255 de la procuration d’Henri III pour régler les dommages faits au préjudice de la treve que ce Prince avoit conclue avec le Roi de France et le Comte de Toulouse. (Rymer, t. 1, part. 2, p. 3, col. 2.)


			Je ne finirois point, si je rapportois ici tout ce que l’on trouve dans le Recueil de Rymer d’honorable pour ces trois familles de Citoyens de Bordeaux. Ce que j’en ai rapporté ici ou dans la dissertation déjà citée, est plus que suffisant pour établir d’un côté de quelle considération les Citoyens de cette Ville jouissoient à la Cour d’Angleterre, et qu’ainsi il ne faut pas être surpris des beaux privilèges qu’ils en obtenoient, et de l’autre, que la rue Neuve ne doit sa dénomination qu’aux beaux et superbes hôtels dont elle fut décorée dès le principe, et qu’y firent construire à neuf, à peu près dans le même temps, les plus puissantes familles de Citoyens de Bordeaux.


			ARTICLE II. 
RUE SOUS LE MUR.


			Cette rue est appellée dans les anciens titres, Subtus Murum, rua de Subtus Murum, rua de Subditus Muro, ou comme s’expriment les titres Gascons, rua Dejus lo Mur, c’est-à-dire rue Sous le Mur ; ce n’est que par corruption qu’elle est appellée rue Sous le Mu. Il résulte de ces différentes dénominations, que cette rue a été ainsi nommée à cause de sa position au-dessous d’un ancien mur de la Ville qui forme le côté méridional de la premiere enceinte de Bordeaux, en dehors de laquelle cette rue se trouve placée ; ce mur existe encore au derriere des maisons de cette rue et de celles de la rue du Loup qui y sont adossées de part et d’autre. Entre une infinité de preuves qu’on pourroit rapporter pour établir ce fait, je me borne à celle-ci, qui est très-récente et qui a été juridiquement constatée.


			Le sieur Albert, propriétaire d’une vieille maison située dans la rue du Loup, entre l’extrémité de cette rue vers le Pas Saint-Georges et l’entrée du cul-de-sac appelle rue Caudeyrere, l’ayant fait démolir en 1765, On y découvrit l’ancien mur de Ville, qui étoit au derriere de cette maison, et qui en faisoit la séparation d’avec celle du sieur Poitevin, située dans la rue Sous le Mur.


			Les entreprises qu’on avoit faites de part et d’autre dans ce mur, et qui en préparoient la chute, quoiqu’il eût d’ailleurs environ quinze pieds d’épaisseur, attirerent l’attention de MM. les Maire et Jurats. M. Barreyre, Avocat et Jurat, s’y étant transporté le 28 Février 1765, y dressa son procès-verbal, duquel il résulte : En premier lieu, qu’on avoit creusé dans cet ancien mur jusqu’à la profondeur de onze pieds et demi ; en second lieu, qu’on y trouva deux grandes colonnes cannelées et élevées perpendiculairement sur leurs bases (ce sont les propres termes de ce procès-verbal), et que sur plusieurs des pierres qui ont été arrachées du pied de ce mur, sont des inscriptions que nous n’avons pu connoître, y est-il encore dit, les pierres sur lesquelles elles sont (gravées) s’étant brisées par l’effort qu’on a été obligé de faire pour les arracher du fondement de ce mur.


			Ces vestiges sensibles d’antiquité annoncent clairement que cette portion de mur a été construite des démolitions des édifices publics, et que cette Ville a éprouvé des désolations qui l’ont privée des anciens monumens dont elle étoit amplement décorée. Que de restes précieux d’antiquité qui feroient honneur à cette Ville ne découvriroit-on pas dans le mur de cette premiere enceinte, si l’on apportoit quelque attention lorsqu’on démolit quelques-unes de ces maisons qui y sont adossées ! La police y devroit pourvoir en enjoignant à tout architecte et entrepreneur de faire le rapport de tout ce qu’il découvriroit de curieux et d’ancien dans la démolition de ces maisons, et de ne point y toucher avant qu’on en eût dressé le procès-verbal.


			D’un autre côté, il est certain que le sol de cette Ville a été considérablement exhaussé, et qu’à une certaine profondeur, plus ou moins grande suivant la différence des quartiers, on trouve des fondemens d’anciens édifices, des canaux, des carrelages et quantité d’autres restes d’antiquité. Si on couchoit dans un registre particulier ces sortes de découvertes, il en résulteroit des lumieres sur l’ancien état de cette Ville (6). Delurbe, dans sa Chronique, nous a conservé de pareilles découvertes qui ont été bien accueillies des Savans. Combien n’en a-t-on pas fait depuis qui seroient également précieuses, mais qui ont été ensevelies dans l’oubli ? Grutter, dans son Recueil d’inscriptions, en a inséré plusieurs qui ont été trouvées dans Bordeaux. Les Savans étoient attentifs à ces sortes de découvertes. Le zèle de MM. les Jurats n’a point été équivoque sur ce point ; on en trouve des preuves dans la Chronique de Delurbe sur les années 1590 et 1594, et dans le Discours que cet Auteur, qui étoit procureur-syndic de la Ville, a fait sur les antiquités découvertes de son temps. On peut juger du zèle des particuliers par l’attention qu’eut Florimond de Rémond de rassembler dans sa maison, située dans la rue du Temple, et qui a été rebâtie depuis peu, quantité d’inscriptions et d’anciens monumens trouvés dans cette Ville. Juste Zinzerling, qui a déguisé son nom sous celui de Jodocus Sincerus, dans son Itinéraire de la France, intitulé Jodoci Sinceri Itinerarium Galliae, y a ajouté un Appendice qu’on trouve à la fin de cet Ouvrage et qui contient un détail historique de ce qui concerne Bordeaux. Il s’y étend sur toutes les antiquités et inscriptions qu’on y a trouvées, et en particulier sur celles que MM. les Jurats avoient rassemblées dans l’Hôtel de Ville. Après en avoir rapporté le détail, il conduit son lecteur dans le jardin de Florimond de Rémond, lieu chéri des Muses. « Exeamus nunc, dit cet Auteur, ex basilicâ urbis et spatia faciamus in viridibus Remondi, loco Musis amato ». Il fait ensuite la description de tous les monumens anciens que ce Savant avoit rassemblés dans son jardin ; s’ils ont fixé l’attention d’un étranger et d’un voyageur, un Citoyen seroit-il excusable de n’en faire aucun cas ? Qu’on me pardonne cette digression qui n’a d’autre principe qu’un zèle patriotique. Je reviens à mon sujet.


			Cette dénomination Sous le Mur, n’étoit pas particulière à la rue dont il est ici question ; toutes celles qui bordoient le côté méridional de la premiere enceinte de Bordeaux, depuis la petite place de Saint-André jusqu’au Marché ou plutôt jusqu’à la rue des Epiciers portoient anciennement ce nom.


			Il est fait mention dans une lieve du XVe siecle d’une rue Sous le Mur qui conduisoit du puits et de la porte de Toscanan vers le pressoir du Chapitre Saint-André et vers le couchant, « rua de Subtus Murum, quae a puteo et porta de Toscanan ducit directe versus torcular Capituli et versus occidentem ».


			On connoît la position du puits de Toscanan comblé depuis quelques années, et qui était situé dans la rue des Loix, auprès de l’entrée de la rue des Trois-Canards ; et à l’égard de la porte de Toscanan, elle existe encore à l’entrée de la rue Cague-Mulle et à côté de la porte Basse ; d’où il résulte que c’est cette derniere rue qui conduisait du puits et de la porte de Toscanan vers le pressoir du Chapitre et vers le couchant, et qui, bordant le côté méridional de la premiere enceinte de Bordeaux, est appellée pour cette raison dans cette lieve rue Sous le Mur. En voici une autre preuve prise d’une lieve plus ancienne : la rue Sous le Mur, y est-il dit, est celle qui conduit du Peugue et du pressoir du Chapitre vers la porte Sous le Mur et vers le levant. 


			« Rua de Subditus Muro quæ a Pelago et torculari Capituli ducit versus portam de Subtus Muro et versus orientem ». 


			J’observerai pour l’intelligence de cet extrait que l’ancien lit du Peugue n’étoit pas pour lors le même qu’à présent, au moins dans la partie la plus voisine des Allées. Ce ruisseau qui, depuis cet endroit jusqu’à son embouchure dans la rivière, parcourt maintenant une ligne droite, traversoit autrefois en ligne diagonale une portion du jardin actuel de l’Archevêché, en sorte que passant dans le local où sont actuellement les Ecuries, il suivoit cette même ligne diagonale en coupant la rue, qui de la petite place de Saint-André conduit à la rue des Minimes.


			L’Auteur de cette lieve parlant de cette premiere rue, qu’il appelle rue Sous le Mur, a eu donc raison de dire qu’elle conduisoit du Peugue et du pressoir du Chapitre qui en étoit voisin, vers la porte Sous le Mur ou Toscanan et vers le levant. En voilà assez pour justifier que cette rue a été anciennement appellée Sous le Mur, il ne sera pas difficile de prouver que celle des Trois Canards, a aussi porté cette même dénomination dans un titre de 1490. Elle est appellée rua Dejus le Mur, c’est-à-dire rue Sous le Mur, le mot dejus en gascon signifie sous. La rue où sont à présent les écorcheries est la seule qui ait retenu cette ancienne dénomination. Ces écorcheries n’étoient pas anciennement dans cette rue, elles étoient placées dans les fauxbourgs, c’est-à-dire dans les maisons des bouchers qui y habitoient, et elles n’étoient point rassemblées comme à présent ; le ruisseau du Peugue ne passoit pas même dans cette rue. Son ancien lit étoit placé dans la rue des Herbes qu’il traversoit de long en long. Il faut pourtant convenir qu’une branche de ce ruisseau passoit dans la rue Sous le Mur, et y formoit l’écluse d’un moulin, qui avoit son entrée dans la rue des Epiciers, et qui pour cette raison étoit appelle Moulin du Marché. Il existoit encore dans le commencement du XVe siecle.


			Je crois devoir insérer ici le fait suivant : Un citoyen de Bordeaux, appellé Arnaud de Sous le Mur (Arnaldus de Subtus Murum), sans doute à cause de sa demeure dans quelqu’une des rues de ce nom, fit une donation par acte public, le 18 Décembre 1271, à Henri de Cuzances (Henrico de Cuzanciis), Sénéchal de Gascogne pour le Roi d’Angleterre, de tout le droit qu’il avoit sur une coupe d’émeraude ou de quelqu’autre pierre précieuse (in cuppâ smaragdinis sive alterius lapidis preciosi) qui étoit tombée au pouvoir des héritiers de Pierre et Arnaud Calhau, et ensuite mise en dépôt entre les mains de frère Raymond Esperetiau, de l’ordre des Frères Prêcheurs, et qu’Arnaud de Sous le Mur assuroit avoir été enlevée par des enfans de perdition, avec d’autres effets de la maison de Pierre et Raymond de Sous le Mur, son père et son aïeul ; mais, par quel événement une coupe de cette valeur était-elle venue au pouvoir des ancêtres de ce particulier, c’est ce que l’acte de donation, qui existe encore, n’explique pas, et sur quoi on ne pourrait avancer que des conjectures très-incertaines, qu’on supprimera pour cette raison.


			ARTICLE III. 
QUARTIER DU CHAPEAU ROUGE.


			Ce Quartier anciennement appellé Quartier de Tropeyte, a pris le nom qu’il porte maintenant d’une fameuse hôtellerie qui avoit pour enseigne un chapeau rouge. Le continuateur de la Chronique nous apprend « que le 24 Mars 1659, don Juan d’Autriche venant de Flandres pour s’en retourner en Espagne, étant arrivé en cette Ville, et logé à l’hôtellerie du Chapeau Rouge, partit le lendemain sans avoir été visité ni complimenté par MM. les Jurats, qui n’avoient reçu aucun ordre du Roy ». Dès l’an 1543, ce quartier commençoit à porter le nom de Chapeau Rouge.


			Le nommé Jean Peyre tenoit en 1582 l’hôtellerie du Chapeau Rouge. Il s’y étoit introduit un abus qui fut réprimé par un arrêt de la Cour du Parlement. C’étoit dans ce temps-là un usage de tenir dans les hôtelleries du Royaume une boîte, ou espece de tronc, pour y recevoir les aumônes volontaires des passans et des voyageurs qui y logeoient. Il y avoit une de ces boîtes dans l’hôtellerie du Chapeau Rouge. Le produit des aumônes qu’on y mettoit devoit être distribué aux pauvres de l’Hôpital, aux religieux mendians, aux marchands étrangers qui avoient été dépouillés par les pirates ou voleurs, ou qui étoient détenus en prison pour de petites dettes, et aux mariniers qui avoient fait naufrage.


			Cet usage étoit bon et louable, mais il étoit tourné en abus dans cette hôtellerie. Il s’y étoit établi une espèce de confrairie sous le nom d’Abbaye des Marchands. Un de ces prétendus confrères, qui se qualifioit abbé, en étoit le président ; les autres prenoient la qualité de conseillers ; il y avoit un procureur fiscal pour faire des réquisitions, un greffier pour écrire les sentences prononcées par l’abbé, et des huissiers pour les mettre à exécution. Ces confrères avoient un registre contenant les statuts de cette confrairie et dans lequel on inscrivoit le nom de ceux qui s’y faisoient recevoir.


			Deux écoliers qui alloient de Paris à Toulouse s’étant arrêtés dans cette hôtellerie, on porta après le repas une chaire tapissée dans la chambre où ces écoliers avoient mangé avec les divers suppôts de cette confrairie. Le marchand abbé s’y plaça, les conseillers s’assirent sur des sièges placés autour de cette chaire, et après qu’on eut fermé la porte de la chambre, le procureur fiscal se leva, fit un discours et conclut à ce que ces écoliers fussent condamnés à une amende considérable, à raison de certaines fautes prétendues par eux commises ; il intervint un jugement de l’abbé qui les y condamna, mais pour certaines considérations l’amende fut modérée. Un de ces écoliers, qui étoit Flamand, mit dans la boîte un double ducat ; mais l’autre, qui n’avoit que ce qu’il lui falloit pour se rendre à Toulouse, fit résistance et refusa de payer. Pour l’y contraindre, on lui enleva son manteau et on assomma de coups son cheval, mais cet écolier ayant trouvé le moyen de sortir de cette hôtellerie et ayant porté plainte à un Jurat, celui-ci s’y transporta, fit ouvrir par un serrurier cette boîte, où l’on trouva une somme considérable, indépendamment d’un billet de cent francs que l’hôte y avoit mis pour y tenir lieu de pareille somme qu’il en avoit ôtée ; ce magistrat se fit représenter le livre des statuts intitulé l’Abbaye des Marchands, sur quoi il intervint une sentence des Jurats qui condamnèrent cet hôte et ces prétendus confrères à des dommages et intérêts envers ces écoliers. Cette affaire ayant été portée par appel en la Cour de Parlement, un pareil abus fut réprimé comme il le méritoit, et la sentence des Jurats fut confirmée par arrêt du 18 Septembre 1582, par lequel, sur le réquisitoire des gens du Roi, il fut ordonné que la boîte pour les aumônes seroit fermée à deux clefs, dont l’une seroit au pouvoir d’un Jurat et l’autre seroit tenue par ledit Peyre. Cette boîte devoit s’ouvrir tous les trois mois, et l’argent devoit être distribué aux pauvres selon sa destination. Il y a apparence que cette Abbaye des Marchands n’a plus subsisté depuis cet arrêt.


			Quoi qu’il en soit, l’hôtellerie du Chapeau Rouge étoit placée aux environs de la porte de même nom, dans le côté septentrional de la rue qui a également reçu sa dénomination de cette hôtellerie. Ce côté septentrional ne subsiste plus, il fut détruit pour former l’esplanade du Château Trompette. Gabriel Besse, qui tenoit cette hôtellerie, abandonna la maison le dernier jour de Juin de l’année 1676, et elle fut démolie tout de suite.


			ARTICLE IV. 
ÉGLISE DE LOPSAULT OU SAULT DU LOUP.


			(Voir Variétés Bordelaises, liv. 2, t. I, éd. nouv.)


			ARTICLE V. 
RUE BOUQUIERE.


			Cette rue a pris son nom d’une ancienne porte de Ville à laquelle elle aboutissoit. Vers le milieu du XVe siecle Alphonse Fernandès, natif d’Espagne, s’établit dans cette rue pour y exercer son commerce ; il avoit épousé Rose Bernard, avec laquelle il vécut trente ans, et ayant fait son testament et disposé de ses biens, il décéda.


			Le Roi Louis XI qui vouloit récompenser son « très-cher et bien amé cousin le Comte de Candale, Captal de Buch... d’aucune grant somme de deniers dont il l’avoit promis appoincter, lui fit don de la succession de ce Fernandès ou Ferrandes », comme étant dévolue au Roi par droit d’aubaine.


			En conséquence, le Procureur du Roi en la Sénéchaussée de Guienne demanda au profit du Roi la déclaration des biens meubles et immeubles de Fernandés. Rose Bernard, sa veuve, Messire Pierre Dugravar, prêtre, syndic et procureur de la fabrique de l’Église de Monseigneur Saint Michel de Bordeaux, et Andrieu Martin comme tuteur d’Alphonse Martin, son fils, filleul et neveu de Fernandès, s’opposerent à la demande du Procureur du Roi, et ils le firent avec tant de succès qu’ils obtinrent devant le Sénéchal de Guienne une sentence en leur faveur. Le Procureur du Roi en fit appel au Parlement et fit intimer les parties.


			Dans ces circonstances, le Roi commit par Lettres-Patentes « honnourables hommes et saiges Maistres Pierre de Champeaulx, Conseiller en sa Court de Parlement de Bordeaux, et Guillaume Yon, secrétaire du Roi », pour saisir tous les biens meubles et immeubles provenant de la succession de Fernandès et établir à leur gouvernement personnes suffisantes et solvables, « jusques à ce que ledit Seigneur en sa justice autrement en fut ordonné et appoincté » ; ces Commissaires exécutèrent de point en point leur commission, en sorte que les parties intimées voyant que cette affaire seroit de longue haleine, transigèrent avec le Comte de Candale le 9 Octobre 1476, par-devant Jean Jehan et Siméon d’Artiguemale, Notaires royaux de cette Ville.


			Par cette transaction, les parties intimées renoncèrent aux droits qu’elles avoient sur la succession de Fernandès en faveur du Comte de Caudale, néanmoins avec cette clause remarquable, que cette cession volontaire qu’elles faisoient, ne sera 


			« en rien préjudiciable ne nuysable au privilege et liberté que le Roy a donné à la présente Ville et Cité de Bordeaulx, c’est assavoir que les Estrangiers demourans en ycelle Ville puissent et doient faire et ordonner testa mens ». 


			Quoique le fait d’un Particulier ne puisse préjudicier aux privilèges publics d’une Ville, néanmoins cette attention à les conserver et à ne leur porter aucune atteinte est digne de remarque et caractérise l’ancien zèle patriotique des Bordelois pour les privilèges de leur Ville.


			On lit dans la Chronique de Delurbe sur l’an 1474, 


			« que le Roi Louis XI, pour rendre la Ville de Bordeaux peuplée et marchande, de tant que plusieurs habitans ayant suivi la fortune des Anglois s’étoient retirés en Angleterre, permet par son édit du mois de Février audit an, à toutes personnes étrangères, excepté les Anglois, de venir habiter en ladite Ville avec libre disposition de tous leurs biens, sans qu’ils soient tenus prendre lettres de naturalité ».


			Il est fait mention de ce privilège dans les Décisions sommaires du Palais, par Lapeyreyre, au mot Aubain, où il est dit, que ce privilège fut accordé par Louis XI en l’année 1414. Cet anachronisme, qui se retrouve dans la même page, est trop sensible pour ne point être apperçu, et il y a apparence qu’on corrigera cette erreur dans une nouvelle édition. Je ne la relève qu’autant qu’elle pourroit rejaillir sur le privilège même et le rendre suspect.


			Quoi qu’il en soit, le Comte de Candale, à qui cette cession fut faite, en usa généreusement. Il laissa divers effets, tant meubles qu’immeubles, à la veuve Fernandès et au neveu de celui-ci, et à l’égard de la demande formée par le sieur Dugravar en sa qualité de Syndic, le Comte de Candale lui donna par cette transaction la somme de six cens livres, « attendu, y est-il dit, que l’Église de mondit Seigneur Saint-Michel, Prince de l’Eglise, en laquelle l’on fait moult somptueuses réparations, doit être en toute singulière dévotion recommandée ». On rappellera que c’étoit dans ce temps-là qu’on édifioit le clocher de Saint-Michel, que Pierre Dugravar, en qualité de syndic de cette Eglise, étoit le promoteur de cet édifice, et que son registre de dépenses existe encore parmi les titres de la Fabrique de Saint-Michel. J’observerai que les parties ne consentirent cet accord qu’après y avoir été autorisées par Lettres-Patentes de ce même Roi, adressées au Parlement et données à


			« Bourdeaulx, ce VIIe jour d’Octobre, l’an de grâce mil quatre cent soixante seize, et de nostre règne le seizieme. — Par le Conseil, signé : PECHOT ».


			D’ailleurs, il est énoncé dans cette transaction qu’elle a été passée en présence de Me Guillaume Yon, Commissaire nommé par le Roi de cette partie.


			ARTICLE VI. 
TOUR DE RIQUET.


			C’étoit une des tours dont les murs de Bordeaux étoient flanqués d’espace en espace, et qui, pour la plupart, ont été démolies ou converties en des usages différens de leur première destination. Il est fait mention de cette Tour dans un dénombrement rendu par MM. les Jurats en l’année 1675. Après y avoir rappellé divers objets situés vers le quartier de la Font Daudege, 


			« en revenant, continue-t-on, et prenant toujours le long de la Ville les places vacantes où étoient les murs, fossés, Tour appellée de Riquet, maison ayant appartenu au sieur Abbé Saint-Ferme, Fondiole, toutes les places où étoient l’ancienne Corderie, Palemail, maisons, jardins, et chopes ayant appartenu aux Religieux du Couvent des Carmes déchaussés ». 


			Pour l’intelligence de cet extrait, j’observerai que ces places vacantes dont il y est question, étoient situées entre l’ancienne porte Saint-Germain, aujourd’hui porte de Tourny, et la rivière. C’étoit dans ce local qu’il y avoit autrefois : 1° un mur de Ville qui faisoit portion de celui d’un ancien accroissement par lequel on renferma dans Bordeaux les quartiers de Campaure et de Tropeyte ; 2° la Tour de Riquet, adossée à ce mur et voisine de la porte Saint-Germain ; 3° des fossés de Ville pour la défense de ce mur ; 4° un jeu de mail, anciennement appellé Palemail ; 5° l’ancienne maison des PP. Carmes déchaussés, qui étoit placée dans l’endroit à peu près où est la premiere barriere du Château Trompette, du côté des Chartrons. Tous ces objets, ainsi que la superbe maison de l’Abbé de Saint-Ferme, furent détruits, lorsqu’il fut question, sous Louis XIV, de rebâtir ce Château dans l’état où il est à présent. Il paroît même par cet extrait qu’ils n’existoient plus lorsque ce dénombrement fut rendu en 1675.


			La Tour dont il est ici question prit son nom d’Antoine Riquet, Ecuyer, qui, voulant établir dans Bordeaux, une Académie de Manege pour l’instruction de la jeunesse, obtint de MM. les Jurats, en 1639, deux places vacantes situées en la Vieille Corderie et voisines de cette Tour. Elle étoit pour lors appellée Tour du Saint-Esprit, à raison d’un Hôpital de même nom qui en étoit voisin. Cette Académie de Manege, ayant été fréquentée, occasionna la nouvelle dénomination de cette Tour ; mais l’une et l’autre ne subsistèrent pas long-temps après cette époque ; on fut obligé de chercher un nouvel emplacement pour cet Etablissement, lorsqu’il fut renouvellé en 1691. Nous lisons, en effet, dans la continuation de la Chronique, que le 7 Novembre de cette même année, 


			« un Ecuyer s’étant présenté pour l’instruction de la jeunesse, MM. les Jurats lui permirent de l’établir dans la présente Ville ». 


			Il y a lieu de présumer qu’on choisit pour cet effet, cette grande maison où sont les écuries du Gouvernement, et qui retient encore le nom d’Ancien Manege. Le sieur Gorsse en établit un dans la suite dans le fauxbourg Saint-Seurin au quartier de Pont-Long. Il y a apparence que ceux qui ont fait insérer dans l’Almanach historique de la Province de Guienne, que cette Académie n’est établie dans Bordeaux que depuis cinquante ans ou environ, ignoroient les Etablissemens qui ont précédé celui du sieur Gorsse. Quoi qu’il en soit, pour donner à cette Académie un établissement solide, on a fait construire à l’extrémité et au levant du Jardin public, un très-bel hôtel pour servir désormais de lieu fixe à un Etablissement qui n’en avoit pas eu jusqu’ici, et qui pour cette raison avoit éprouvé diverses interruptions au préjudice de l’éducation de la Noblesse et autres jeunes gens qui se destinent au service du Roi.


			ARTICLE VII. 
ÉGLISE DE SAINT-LAZARE.


			(Voir Variétés Bordeloises, liv. 3, t. II, éd. nouv.)


			ARTICLE VIII. 
CROIX DE L’ÉPINE.


			(Voir Variétés Bordeloises, liv. 3, t. II, éd. nouv.)


			ARTICLE IX. 
PALU DE BORDEAUX.


			(Voir Variétés Bordeloises, liv. 3, t. II, éd. nouv.)


			ARTICLE X. 
PORTE DE LA ROUSELLE.


			(Voir Variétés Bordelaises, liv. 4, t. II, éd. nouv.)


			ARTICLE XI. 
RUE POITEVINE.


			Cette rue est appellée dans les anciens titres, et en particulier dans un titre de 1308, rua Peytavina, et dans quelques autres rua Peytevine. Elle est située dans le premier accroissement méridional de Bordeaux ; néanmoins les maisons de cette rue qui sont du côté du nord sont adossées au mur de la première enceinte de cette Ville, qui les sépare des maisons de la rue du Cerf-Volant. L’extrait suivant d’un testament ancien par lequel le testateur ordonne que sa grande maison et les deux petites qu’il avoit dans la rue Poitevine, vers le mur de la Ville, fussent vendues, est une des preuves qui établissent ce fait : 


			« Et plus lo grand hostau et los dos petitz que jo ey sec seguent a rua Peytavina devert lo mur de la Ciutat, sian ayssi medis vendutz ». 


			Ce mur subsiste encore, et il n’y a point de doute que si on rebâtit quelques-unes des maisons qui y sont adossées, on n’y découvre quelqu’antiquité.


			On trouve dans les Actes de Rymer l’instruction et la décision militaire d’un procès dont le détail est rapporté dans les Variétés Bordeloises, liv. 3, t. II, éd. nouv.


			ARTICLE XII. 
RUE DES MORTS.


			Il y a plusieurs lieux dans les fauxbourgs et aux environs de Bordeaux qui ont porté cette dénomination :


			1° Dans une lieve du XVe siecle, il est fait mention d’une rue des Morts, située dans le fauxbourg Saint-Seurin. C’est une espèce de cul-de-sac que l’on trouve à gauche dans la rue de la Grande-Taupe, en allant du lieu ou Carrefour appellé des Quatre-Cantons vers la fontaine d’Audège. Il est appellé, dans un titre de 1301, rua deus Homes Mortz ;


			2° Il y a aussi une rue de ce nom dans le quartier du Bouscat. Sans doute que dans quelque temps de mortalité ou de guerre, on y a enseveli des corps morts. Avant le milieu du XIVe siecle, il y avoit eu une grande mortalité dans le Pays Bordelois. Ce fait est justifié par un titre d’affranchissement de questalité du 26 Mai 1349, par lequel Amanieu de Canteloup, Chevalier, habitant de la Paroisse de Camarsac dans l’Entre-deux-Mers, fils et héritier de Laurent de Cantaloup, Damoiseau, affranchit les nommés Austen, du Puch, de Vignac habitans de la Paroisse de Carinhan, aussi dans l’Entre-deux-Mers, à cause, est-il dit dans ce titre, qu’une grande mortalité avoit considérablement dépeuplé le pays ; 


			« et perso quar era gran fauta et falhensa de gens et de poble, cum fos estat gran mortaudat en setgle ». 


			On avoit éprouvé cette même mortalité dans le Bas-Médoc, ainsi qu’il résulte d’une enquête faite en l’année 1356. Un paysan de la Paroisse de Benssac y dépose qu’avant cette époque, il y avoit des terres en cultures dans la Paroisse de l’Hôpital de Grayan qui étoient demeurées en friche à cause de la mortalité survenue. On ne peut point en fixer l’époque précise, mais il est certain qu’on en ressentoit les effets et les tristes suites en 1349 ;


			3° Dans un ancien Cartulaire de l’Église de Saint-Seurin, on trouve que Robert de Carmian donna à cette Eglise, vers le XIIe siecle une courrege de vigne située à Ladors (près Saint-Vincent-de-Graves), au lieu appellé rue des Morts : 


			« Ego Robertus de Carmian do vobis confessoribus Severino et amando pro salute animae meae et anniversario meo quamdam corrigiam vineae quae est apud Lodors, in loco qui vocatur rua Mortuorum ». 


			On ne sera pas surpris que plusieurs lieux aux environs de Bordeaux aient porté le nom de rue des Morts, si l’on fait attention que ce pays a été anciennement exposé à diverses guerres et à quantité d’incursions de la part des Barbares, ce qui n’est pas arrivé sans qu’il y ait eu divers chocs et attaques dans lesquels ont péri quantité d’hommes, qu’on ensevelissoit sans doute dans les lieux ou ils avoient été tués. D’ailleurs les maladies contagieuses dont cette Ville a éprouvé les funestes effets en divers temps, ont forcé à ensevelir dans des lieux écartés les cadavres de ceux qui avoient été atteints par ces maladies.


			ARTICLE XIII. 
CHAPELLE DE LA MAGDELAINE.


			Cette Chapelle étoit dans son principe un Charnier dépendant de l’Hôpital de Saint-Jacques de Bordeaux. Il paroît par un accord du 1er Juillet 1272, passé entre le Chapitre de Saint-André et le Prieur de cet Hôpital, que l’agrandissement de cette Chapelle formoit un des chefs de contestation qui furent terminés par cette transaction. 


			« Et etiam, y est-il dit, super Carnerio, seu Cappellâ vocâta Sanctae Mariae Magdalenae, sitâ prope dictum Hospitale, juxta fossatum Villae Burdegalensis, in praedictâ Parrochiâ Ecclesiae Sancti Elegii Burdegalae ad nos, sicut praedictum est, plene jure spectantis non ampliandâ, non elegandâ, etc ». 


			Il fut donc arrêté que cette Chapelle demeureroit dans l’état où elle se trouvoit pour lors, sans qu’on pût l’augmenter, l’élargir ou l’élever, et qu’à l’avenir, on n’y enseveliroit personne, qu’on n’y releveroit point les femmes à messe, etc.


			« Rursus promittimus et firmamus nos Prior et Fratres praedicti, pro nobis et nostris successoribus, sub obligatione omnium bonorum nostrorum et bonorum Ecclesiae et Hospitalis predictorum dictis Decano et Capitulo et eorum successoribus quod nos Carnerium seu Cappellam praedictam Sanctae Mariae Magdalenae non elevabimus, non dilatabimus, nec alias in aliquo augmentabimus nec statum sive formam dictae Cappellae in campanis vel aliis immutabimus, dictâ Cappellâ, secundum formas, que nunc est cum suis ornamentis et edifficiis, in suo statu permanente, nec aliquem vel aliquam ad sepulturam, purificationem, vel aliud sacramentum vel sacramentale in eâdem Cappellâ Sanctae Mariae Magdalenae, recipiemus in futurum, nec in ipsâ celebrabimus nec celebrari faciemus, nec celebrari permittemus in posterum, nisi tantum modo in quâlibet septimanâ, januâ Cappellae exteriori apertâ duabus diebus non dominicis nec festivis, qui duo dies à clero et populo Burdegalensi non coluntur, etc ».


			Il résulte des extraits de cette transaction que la Chapelle de la Magdelaine étoit située dans la Paroisse de Saint-Eloi, près l’Hôpital de Saint-Jacques et au bord du fossé de la Ville. On assure que lorsqu’on creusa les fondemens des maisons qui sont au bout de la rue du Miralh, vis-à-vis la place du May, on trouva plusieurs tombeaux et les restes de cette Chapelle, qui avoit été détruite dès l’an 1548. On prétend que quelques Gentilshommes de la suite de M. de Monneins s’y étant renfermés pour se dérober aux fureurs d’une populace effrénée, y furent consumés par les flammes. Le titre de cette Chapelle fut transporté dans l’Eglise de Saint-Jacques, où l’on voit encore à présent une Chapelle sous l’invocation de la Magdelaine : Il paroît encore par cette transaction que la Chapelle avoit été dans son principe un Charnier ou Cimetière ; le mot Carnerium, selon Ducange, signifie l’un et l’autre. C’étoit le Cimetiere de l’Hôpital Saint-James, qui, comme nous l’apprend M. Lopes dans son Histoire de l’Église Saint-André (p. 122), avoit été consacré par Arnaud Guiraud, Archevêque de Bordeaux, avant l’an 1122. Il étoit uniquement destiné pour la sépulture des pauvres qui décédoient dans cet Hôpital, et il n’étoit pas permis d’y ensevelir aucun des paroissiens des différentes Eglises qui sont dans le district du Chapitre de Saint-André.





OEBPS/image/ARR023Dw_pdf.jpg
e

VARIETES
BORDELOISES






OEBPS/font/TimesNewRomanPS-BoldMT.ttf


OEBPS/font/Cambria-BoldItalic.ttf



OEBPS/font/ACaslonPro-Bold.otf


OEBPS/image/ARR022Dw_pdf.jpg
VARIETES
BORDELOISES








OEBPS/font/Arial-ItalicMT.ttf


OEBPS/image/1.jpg





OEBPS/font/Cambria-Bold.ttf


OEBPS/font/ImprintMT-Shadow.TTF



OEBPS/font/ArialMT.ttf


OEBPS/image/ARR024Cw2_pdf.jpg





OEBPS/image/2.jpg





OEBPS/font/TrebuchetMS-Bold.ttf


OEBPS/font/Cambria-Italic.ttf


OEBPS/image/ARR021Dw_pdf.jpg
VARIETES
BORDELOISES
e

=k






